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Rrm SOCIOLOGIE

Les enfants dans la guerre au XXe siecle:

Victimes et combattants (2)

Par Jean-Pierre Gaume1

Si la guerre nucleaire
generalisee a pu etre jusqu'ici
evitee, si certains estiment
qu'elle a maintenu une paix
relative dans l'hemispnere
nord, d'autres formes de
conflits ont ravage et rava-
gent toujours plusieurs
regions de la planete. Revolutions,

decolonisation, guerres

civiles, guerres
internationales de puissances
regionales, guerres de defense

d'interets strategiques de
grandes puissances, nous
conduisent aux constats
suivants. Sous la terreur
nucleaire de la guerre froide,

les conflits regionaux
n'ont cesse d'augmenter. A
defaut d'utiliser les armes
de destruetion massive, ils
ont ete les champs d'experience

et de developpement
d'armes de destruetion in-
discriminee, ainsi la pano-
plie des mines antiperson-
nelles qui estropient des
generations entieres
d'enfants. Durant la guerre froide,

la multiplication des
conflits locaux et regionaux
a fortement altere la capacite

de l'ONU de regier paeifi-
quement les conflits. L'hu-
manitaire, son droit international

et ses emblemes (la
croix ou le croissant
rouges) ont ete souvent les
otages de ces «guerres
totales», quand ils ne sont

pas pris pour cibles ou
simplement utilises comme
vecteur mediatique de l'im-
puissance generalisee. L'hu-
manitaire du silence et celui
de la protestation fönt l'im-
possible pour accomplir
leur mission; mais face ä
tous les debordements de
la violence et ä tous les
goulags du totalitarisme et
de l'intolerance, ils n'ont
pas reussi ä epargner les
millions de vies que ceux-ci
ont englouties.

Un bilan accablant

Dans ces conditions
historiques et sociologiques, il
n'est pas etonnant que la
violence des adultes rejail-
lisse sur le comportement
des jeunes generations, de
facons diverses et parfois
contradictoires. Dans les
societes nanties, la generation

nee de la Seconde
Guerre mondiale se lance
dans la contestation, les
droits de l'homme et le
pacifisme. Celle des annees
1970-1980 eultive l'hedonis-
me et la derision des societes

d'abondance ou l'exal-
tation du «changer la vie»,
avant que de sombrer dans
l'impuissance ä «changer le
monde» et le chacun pour
soi. Face ä la mediatisation

qui les accable de drames
quotidiens et d'illogismes
politiques (pourquoi laisser
des terres en jachere alors
qu'un tiers de l'humanite ne
mange pas ä sa faim?), les
jeunes aujourd'hui se
laissent entrainer vers les para-
dis artificiels de la drogue
ou s'engagent dans la
construction d'entites regionales

comme l'Europe, le
sauvetage de l'environnement
ou «l'aventure humanitaire»,

congus tres souvent
comme des bouees de
sauvetage pour des vies qui
n'ont plus de sens ou de de-
bouches.

Pour tenter de sortir de ce
non-sens ou de ce naufra-
ge, d'autres jeunes - les ex-
clus de l'abondance, du
travail ou de la proche
communaute - developpent des
reactions de refus et organi-
sent les revoltes urbaines.
Quant aux enfants et aux
jeunes gens empörtes dans
la tourmente des conflits de
la planete, ils sont manipu-
les pour jeter des pierres
contre des fusils-mitrail-
leurs, deminer les champs
de mines, proteger les
«terroristes», devenir combattants,

quand ils ne sont tout
simplement pas elimines
par la famine provoquee et
les combats indiscrimines,

'La premiere partie de ce texte a paru dans la RMS de septembre 1994. II s'agit d'une reprise du Bulletin de
la Societe cantonale jurassienne des officiers de fevrier 1994.
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ou encore massacres en
demandant la demoeratie,
comme ä Tian an men.
Dans ces conditions, il
serait scandaleux de se voiler
la face. Le XXe siecle s'a-
cheve par cette interroga-
tion accablante pour nos
eultures et notre civilisation:

en cas de conflit
locaux ou regionaux, est-ce
qu'un enfant n'a pas plus
de chances de survivre s'il
devient combattant que s'il
reste sous la protection de
ses parents? Desormais,
dans la guerre totale, la
mort frappe plus souvent
les civils desarmes que les
militaires armes. Ceux-ci
ont de quoi manger et se
defendre. En 1989, annee
de l'adoption de la
Convention internationale des
droits de l'enfant, on esti-
mait ä 200 000 le nombre
des enfants combattants
dans le monde. Ces en-
fants-lä ne jouent plus ä la

guerre; ils la fönt, redouta-
blement

Du Cambodge au Mozambique,

du Moyen-Orient ä

l'Amerique latine, les guerres
du XXe siecle sont des

machines ä tuer «l'avenir
de l'humanite». Les exclus
de nos grandes villes en-
gendrent des apprentis de
l'intolerance, des exploites
du sexe ou de la drogue,
des betes de chasse ä cour-
re pour escadrons de la
mort. Les clairieres du succes

de la protection de
l'enfance dans nos societes
d'abondance ou de socialisme

ne peuvent plus masquer

les pans delabres des
jeunesses en friches ou fau-
chees. En 1990, 15 millions
d'enfants de moins de 4
ans meurent annuellement,
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Enfants transportant des seaux d'eau durant la Premiere Guerre
mondiale.

soit 40 000 par jour. 100
millions de moins de 14 ans
sont exploites au travail et
autant ne sont pas scolari-
ses. Plus de 7 millions sont
refugies. D'aucuns auront
le cynisme d'affirmer qu'ä
l'echelle planetaire, pour
une demographie de plus
de 600 millions d'enfants de
moins de 5 ans et 1,764
milliard de moins de 16 ans, ce
bilan n'est pas suffisamment

catastrophique pour
faire face ä l'explosion
demographique Face ä ce defi,

certains n'hesitent pas ä

mettre sur le meme plan la

contraeeption, la planification

familiale, la Sterilisation,

l'avortement, l'infanti-
eide, la guerre, le sida, etc.
Pousseront-ils la cruaute
jusqu'ä tuer leurs propres
enfants, comme le fönt des
humains pour satisfaire leur
exigence culturelle d'avoir
une descendance male? Tel
est le bilan froid, cruel et
terrible que l'etat actuel de

nos connaissanees nous
permet de faire aujourd'hui.

Reperes juridiques
Pourtant, de multiples bonnes

volontes ont pave ce
XXe siecle de bonnes intentions

et de volonte de s'en
sortir. Jamais on n'a formule

autant de regles de droit
pour proteger les enfants
dans les conflits. Plus de 80
instruments de droits
humains internationaux ont
ete promulgues ou adoptes
ä ce jour. Voici les principaux

qui touchent les
enfants dans la guerre.

- En 1924, la Declaration
des droits de l'enfant stipu-
le que «l'enfant doit etre le
premier ä recevoir des
secours en temps de detres-
se» (art.3).

- En 1948, la Declaration
universelle des droits de
l'homme reconnait le droit
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Enfant vivant avec sa mere dans une prison pour detenus politiques
au San Salvador.

ä la vie et ä la sürete des
personnes (art. 3) et interdit
la torture, les traitements
cruels, inhumains ou de-
gradants (art.5) ainsi que
l'arrestation, la detention et
l'exil arbitraires (art. 9).

- En 1949, la Convention
de Geneve relative ä la
protection des personnes
civiles en temps de guerre
contient 17 articles specifi-
ques ä la protection des
enfants, qui prevoient notamment:

• l'etablissement de
zones et de localites
sanitaires et de securite;

• l'evacuation des zones
assiegees;

• le libre passage de tout
envoi de medicaments, de
materiel sanitaire, d'objets
de culte, de vivres, de vete-
ments et de fortifiants pour
les enfants de moins de 15
ans et les femmes enceintes

ou en couches;

• des mesures speciales
pour les orphelins, leur iden-

tification et leur accueil en
pays neutres;
• la transmission de

nouvelles familiales;
• la reunion des familles

dispersees;
• le respect des droits

des personnes non rapa-
triees;
• le droit ä l'alimentation,

ä l'instruction et aux dis-
tractions;
• la detention ä regime

special pour les mineurs.

Sont formellement inter-
dits:

• les deportations et les
transferts forces, en masse
ou individuellement;
• les evacuations, sauf

pour des raisons de
securite;

• l'enrölement dans les
armees et le travail force;
• l'application de la peine

de mort pour des delits
eommis avant l'äge de 18

ans.

- En 1959, l'Assemblee
generale des Nations Unies
proclame une nouvelle
version de la «Declaration des
droits de l'enfant» en 10

principes. Le principe 8 sti-
pule: «L'enfant doit, en toutes

circonstances, etre parmi
les premiers ä recevoir

protection et secours».

- En 1974, l'Assemblee
generale des Nations Unies
proclame une «Declaration
sur la protection des femmes

et des enfants en
periode d'urgence et de conflit
arme» qui condamne et
interdit:

• les bombardements de
populations civiles;
• l'utilisation des armes

chimiques et bacteriologi-
ques.

36 RMSN 10—1994
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Elle demande aux Etats:

• de respecter les droits
de l'homme et la necessaire
protection des femmes et
des enfants;

• d'epargner aux femmes

et aux enfants les ra-
vages de la guerre (perse-
cutions, tortures, represailles,

traitements degradants);

• d'epargner aux femmes

et aux enfants
l'emprisonnement, les fusillades,
les arrestation massives,
les chätiments collectifs, les

destruetion d'habitation, les
deplacements forces.

- En 1977, les Protocoles
additionnels aux Conventions

de Geneve de 1949 re-
latifs ä la protection des
victimes des conflits armes
internationaux et non
internationaux prevoient 8
articles complementaires re-
latifs aux enfants et ä leur
mere, notamment:
• des actions de secours

de caractere humanitaire et
impartial qui ne seront con-
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Une jeune fille, protegeant son petit frere, attend d'etre refoulee apres
avoir immigre illegalement. Palestine 1946.

siderees «ni comme une in-
gerence dans le conflit
arme, ni comme des actes
hostiles»;
• l'acheminement, la

protection et la distribution
rapide des secours et leur
non-detournement;
• le regroupement des

familles dispersees;
• la protection des

enfants;

• l'interdiction de recru-
ter dans les forces armees
des enfants de moins de
15 ans;

• la Separation des
prisonniers adultes d'avec les
enfants;
• l'interdiction d'executer

la peine de mort pour des
enfants de moins de 18 ans
au moment de l'infraction;
• les conditions d'evacuation

des enfants.

L'histoire immediate

En 1989, la Convention
des Nations Unies relative
aux droits de l'enfant est
adoptee par l'Assemblee
generale de l'ONU par ac-
clamation. 54 articles y de-
finissent les regles
internationales applicables aux
enfants. Ces articles peuvent
etre desormais invoquees
devant un tribunal par des
enfants. Le seul article 38,
cite plus haut, concerne les
enfants dans les conflits
armes. Introduit ä l'initiative

des organisations non
gouvernementales (ONG),
il a souleve bien des
debats. II n'interdit pas
formellement aux enfants de
moins de 15 ans de participer

volontairement ä la

guerre. II fait l'objet de
plusieurs reserves (Allemagne,
Argentine, Colombie, Uru-
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guay) en raison de la
contradiction des äges de la fin
de l'enfance (18 ans) et de
la possibilite d'enrölement
dans les armees (15 ans).
Certaines pratiques de
protection des enfants, comme
l'adoption, sont recusees
au nom de la «chari'a»
islamique (Afghanistan,
Bangladesh, Egypte, Indonesie,
Iran, Jordanie, Koweit, Mal-
dives, Pakistan). L'article 6
(droit ä la vie) fait l'objet de
reserve par la Chine et la
France au nom de la planification

familiale ou de l'in-

terruption volontaire de
grossesse. L'article 24
(planification familiale) fait l'objet

de reserves par la
Pologne et le Saint-Siege au
nom des principes de la
morale. Pour la Suisse, le
regroupement familial et la
garde des enfants necessi-
tent un reajustement de la
legislation helvetique avant
une ratification formelle
prevue pour le debut 1994.

Au terme de ce survol
historique du droit international

applicable aux en-
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Guerre civile au Liban. Jeune garcon arme. Beyrouth, 1978.

fants dans les conflits
armes, une evidence s'impose.

Theoriquement, le droit
a prevu pratiquement la

plupart des dispositions
necessaires pour assurer la

protection des enfants et de
leurs meres en cas de guerre.

La plupart des droits
nationaux en reprennent les
dispositions. Pratiquement,
les situations conflictuelles
du monde contemporain,
des que des enjeux politiques

majeurs sont en cause,

fönt peu de cas de
l'application du droit. Les Etats,
qui ont la responsabilite de
sa formulation, de son
application et de sa diffusion,
portent la responsabilite
principale de la non-obser-
vance de ce droit international

humanitaire applicable

aux enfants.

La proposition d'un «droit
d'ingerence humanitaire»
s'explique par le silence
devant la non-application du
droit existant et par sa
constante violation par les
Etats charges de le diffuser
et de l'appliquer. «Aujourd'hui,

on ne supporte plus
le silence.» D'une part, on
se doit de constater que
l'ingerence et sa pratique
ont permis effectivement
de sauver des enfants de la

mort, notamment dans
certaines situations du temps
de la guerre froide. D'autres

part, eile a introduit un
concept de rapport de force
et l'utilisation de la force
dans l'action humanitaire,
ce qui la politise, la rend
suspecte, la prive de son
caractere impartial et l'en-
traine dans des situations
impossibles, oü, ä l'extreme

limite, il faut tuer pour
sauver. «Pour la premiere

RMSN 10 —1994
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fois, en Somalie, on a tue
sous la banniere de l'huma-
nitaire.» Cependant, en se
rendant coupables ou com-
plices des violations du
droit, les Etats de droit,
notamment, sont en train de
saper les fondements qui
les ont portes ä l'existence.
S'il n'est pas mis fin ä cette
inconsequence entre la
logique de guerre et la logique

du droit des Etats
democratiques, la violence
intrinseque ä cette inconsequence

sapera les referents
de nos societes de droit. Le
XXe siecle a ete un siecle de
charniers et de foisonne-
ment du droit pour preserver

l'humanite de ses tue-
ries.Si ce droit a encore un
sens, le XXIe siecle se devra
de mettre en ceuvre les
conditions de son application.
Faute de quoi, «l'avenir
sanglant», entrevu par Henry

Dunant dans un manus-
crit inedit, reste le terrible
devenir de nos enfants.

Questions d'hier
et d'aujourd'hui
pour demain

Des constats, des regles
et des donnees qui prece-
dent, on peut formuler les
defis du monde de demain,
quant ä la protection des
enfants et de leurs meres
dans les conflits armes.
Certains sont «vieux comme le
monde». Ils n'en sont que
plus importants.

Eviter la guerre, la guerre
thermonucleaire d'abord.

Elle rend inoperante toute
disposition de protection de
l'enfance et de l'espece. L'e-
viter est un imperatif absolu
si l'on veut maintenir une
planete encore viable. Jus¬

qu'ici, la puissance nucleaire
a permis aux Etats qui la

possedent de prendre
conscience de ses effets
tellement devastateurs qu'ils en
fönt une force de dissuasion

plus qu'une force
d'intervention, mais sa non-dis-
semination est de plus en
plus problematique. Sur
quels criteres le club nucleaire

accepte-t-il que
certains Etats accedent ä cet
armement ou refusent-ils ä

d'autres de le posseder?

Pour etre vraiment dissuasive,

faut-il que la puissance
nucleaire soit de la

responsabilite de certains Etats
ou de tous? Dans un monde
organise sur des bases
democratiques, combien de
temps durera la Situation
oü la menace est pour tous
mais l'usage de la bombe
est pour quelques-uns? Les
remises en cause de la
composition du Conseil de
Securite de l'ONU ouvrent
toutes ces questions.
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Guerre du Viet-Nam. Jeune refugie parmi 300000 autres enfants.
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Contenir les guerres
civiles, locales et regionales.
Meme si la conflictualite du
monde est plus diffuse et la

menace moins identifiable,
il ne semble pas probable
que l'on aille, dans un avenir

proche, vers un monde
sans conflits. Dans cette
hypothese ineluctable, que
faire pour que le droit
international humanitaire relatif
aux enfants et ä leurs me-
res, mais aussi ä tous,
soit effectivement applique?

Faut-il le simplifier?
Faut-il l'enseigner aux
enfants avant que d'en faire
des combattants? Faut-il
que l'ONU regionalise des
forces de prevention et de
maintien de la paix, en col-
laboration avec les Organisation

regionales politiques
et militaires? Dans ce cadre
regional, comment revitali-
ser le röle des puissances

protectrices, notamment
dans la protection des
enfants et de leurs meres?
Une chose est süre: l'utilisation

des enfants dans les
combats, l'utilisation des
armes indiscriminees, l'a-
charnement des combattants

sur les civils desarmes
sont monstrueux. Ils
doivent etre interdits et sanc-
tionnes. Couvrir ou laisser
continuer les violations du
droit sur ces sujets, c'est
tuer notre civilisation.

Construire la paix. Tout le
monde souhaite la paix.
Aucun Etat ne fait de la

guerre sa raison d'etre.
Pourquoi donc la guerre
continue-t-elle? Est-il
possible de la circonscrire? Que
faire pour mettre en place

un veritable Systeme de
reglement pacifique des conflits

qui coordonnerait les
objectifs de la Charte de
l'ONU, des Organisation con-
tinentales, des nations et
des pactes militaires par la
maitrise du commerce des
armes et des Conseils de
securite regionaux? Enfin
comment reguler un ordre
economique mondial pour
une meilleure repartition
des ressources et une
participation plus importante
des flux financiers ä la
construction d'une civilisation

du partage? En derniere
analyse, que nous le vou-

lions ou non, ou nous nous
entretuerons ou nous parta-
gerons cette planete. Construire

la paix ä l'horizon
2000, c'est, ä l'echelle de la
planete, circonscrire une
cinquantaine de conflits,
eduquer 2 milliards d'adoles-
cents de moins de 16 ans,
etablir pour 200 Etats et 6 ä
7 milliards d'humains des
systemes politiques respec-
tueux de la personne
humaine, eviter la perte
annuelle de quelque 500000
km2 de terres cultivables,
partager le temps de travail
et ses profits avec plus de 3
milliards d'actifs, reinserer
environ 20 ä 30 millions de
refugies, alimenter plus
d'un demi-million de sous-
alimentes, reorienter plus
de 1000 milliards de dollars
de depenses pour l'armement,

maintenir et inventer
des systemes energetiques
compatibles avec l'environnement,

favoriser des
politiques sanitaires et cultu-
reiles pour une meilleure
qualite de la vie, et per¬

mettre ä tous ceux qui s'oc-
cupent de protection des
enfants, d'abord ä leurs pa-
rents, de sauver de la mort
le plus grand nombre des
100 millions d'enfants qui,
selon l'UNICEF, risquent de
mourir d'ici la fin du XXe
siecle. Ces defis ne sont-ils
pas suffisamment mobilisa-
teurs pour ouvrir le
prochain millenaire?

En l'etat de nos connaissanees,

nous savons que
notre planete est capable
de nourrir 10 milliards
d'humains. Au taux demographique

actuel, nous attein-
drons cette population vers
la fin du XXIe siecle. Les as-
trophysiciens nous indi-
quent par ailleurs qu'ä
l'echelle cosmique, eile a

encore quelques millions
d'annees avant de se
desintegrer. Quant aux biophysi-
ciens, leurs connaissanees
de la matiere et de la vie ou-
vrent des esperances in-
soupgonnables. Certes, le

developpement technologique

devoye, une troisieme

guerre mondiale
nucleaire ou des epidemies
massives de sida et autres
maladies incurables
peuvent bouleverser les extra-
polations actuelles. Si nous
sommes conscients de l'al-
ternative fondamentale entre

un monde vivant et une
terre invivable, nous sommes

tous responsables
d'organiser, par une civilisation
du bien commun, une
planete desormais limitee
pour que nos enfants puissent

y mieux vivre demain.

J.-P. G.
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